
Douit de la 
Grande Mare. 

Ordonnance relative au Dowt de la Grande Mare, en la 
Paroisse du Castel. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance pro­
visoire relative au Douit de la Grande Mare, en la 
Paroisse du Castel, passee le 3 decembre 1927, de laquelle 
Ordonnance la teneur suit:-

Sur les representations faites it la Cour de la part 
de certains proprietaires de terres bordant le douit 
de la Grande Mare en la paroisse du Castel, lequel 
douit rec;oit les eaux qui s'ecoulent des .douit.s des 



Bergers et de Sous les Courtils, que les barras et 
tranchees des dits douits sont sou vent tellement 
defectueux et gardes en si mauvais etat qu'il est im­
possible que les dites eaux puissent avoir leur libre 
cours, de sorte qu'il s'ensuit que les dites terres sont 
souvent inondees, et qu'il est expedient que les dits 
douits soient places sous le contl'ole d'un Comite et du 
Prevot du Roi. 

La Cour, oUIes les concJusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

1931. 

l.-Il y aura un Comite d'Administration pour le ~~~~nistratlOD 
douit de la Grande Mare et pour les douits des Ber- sera nomm~. 

gel'S et de Sous les CourtiLs, compose d'un President 
qui sera nomme par le Prevot du Roi ou it son de£aut 
par la Cour Royale, sur la recommandation des pro-
prietaires riverains; du plus ancien des Connetables 
de la pal'oisse du Castel, d'un Douzenier de la dite 
paroisse choisi par la Douzaine, et de trois proprietaires 
rivera.ins elus par lea proprietaires de tel'res bordant 
les dits douits. 

2.-Dans les assembIees du Comite, trois membres Quorum. 

formeront un quorum et le President n'aura qu'une 
voix preponderante. 

3.-Le President et les membres du Comite autres ~'~~~e. 
que le Connetable, resteront en charge pendant cinq 
ans, maiE> seront reeligibles. Le Connetable restera 
en charge pendant sa gestion d'office. 

4.-Les devoirs du Comite seront de surveiller les Devoirs du 

dits douits dans toute leur longueur, et dans le cas ComlM. 

on il soit necessaire de les r~parer, curer ou mettre 
en etat convenable, de signifier it ceux qui y sont 
obliges qu'ils aient a faire les travaux necessaires. 

5.-Dans les cas on ceux qui sont responsables Respon-

f · 1 ' li t d 1 f' d 1 sablliM pour pour alre es travaux neg gen e es alre ans e les travaux. 

temps prescrit par le Comite ou a la sa1,isfaction du 



1931. 

Ordonnance 
passee Bans 
pr~judice aux 
Drolts de la 
Couronne et du 
Pr~vot du Roi. 

Comite', le President du Comite en fer a rapport au 
Prevot du Roi qui avertira les individus defaillants 
de faire les travaux dans le temps qu'il jugera con­
venable et faute a eux de les faire, il les fera faire 
aux frais de ceux qui y manqueront, lesquels seront 

. en outre respectivement passibles d'une amende de 
dix chelins, moitie de laquelle amende sera payable 
a Sa Majeste et moitie sera applicable au dit Prevot 
ainsi que d'anciennete. 

6.-Et est la presente Ordonnance faite sans pre­
judice aux droits de la Couronne et du Prevot du 
Roi, la Cour aussi se reservant le droit de regler les 
affaires des dits douits si }'occasion se presente. 




